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REVUE MILITAIRE SUISSE
i\° 8. Lausanne, le 22 Avril 1876. ¦ XXI« Annee.

Sommaire. — Sur le traitement des fonctionnaires militaires et sur
l'indemnite de fourrage (Fin). — Encore la loi de taxe d'exemption.

— Circulaires et pieces officielles.
Armes speciales. — Le service d'etat-major general en Prusse et en

France. — Le train d'armee. — Societe militaire federale des
officiers. — Nouvelles et chronique.

Traitement des fonctionnaires militaires et indemnite de fourrage

(Message du Conseil federal ä la haute Assemblee federale du 25 fevrier 1876.)
(Fin.)

Quant aux etablissements places sous les ordres de la section technique, nous
n'avons rien de plus ä dire ä leur egard.

La gestion de la seclion administrative a pris une importance beaucoup plus
grande depuis l'entree en vigueur de la nouvelle Organisation militaire; cette
branche d'administralion s'ötendra encore davantage avec Ie temps. 11 est
indispensable que nous ayons un etat exact et complet des approvisionnements ainsi
que de la dislocation de nos approvisionnements de guerre de toul genre; le travail

qui consiste ä pourvoir les nombreux cours d'instruction du maleriel necessaire

est ögalement penible et plus etendu. En consequence, il est necessaire que
le bureau central de la seclion administrative soil convenablement institue et pourvu
du personnel d'employes indispensable.

La place d'armes de Thoune ne peut plus se passer d'un depöt de materiel de

guerre d'une grande etendue; c'est pourquoi l'administration speciale qui y est
ölablie doil conlinuer d'exister. Nous avons donne plus haut les delails plus cir-
constancies concernant le depöt des munitions; nous n'avons plus qu'ä ajouter que
l'on se propose de rendre plus intimes les rapports qui existent dejä entre les
bureaux des munitions et du depöt du materiel, afin de faciliter l'aide reeiproque
qu'ils doivent se preter.

L'institution des contröleurs d'armes des divisions, quoique n'existant que
depuis peu, a öte reconnue comme tres necessaire. Les inspeclions particulieres des

armes, prevues par la loi, ainsi que celles qui doivenl avoir lieu pendant les cours
d'instruclion, occupent les contröleurs ä peu pres toute l'annee.

Rien ne s'oppose, du reste, ä cc qu'ils soient employes temporairemenl comme
aides au conlröle des nouvelles armes, car leurs capacites ne pourraient qu'y
gagner pour la täche proprement dite qui leur incombe.

Le commissariat des guerres doit, suivant nos propositions, etre convenablement

reorganise. Quoique peu importante, la designation de chef du bureau de la

correspondance au lieu de chef du bureau des oxpöditions, donnee au second
fonctionnaire du commissariat des guerres central, a paru plus conforme aux circonstances.

L'administration et l'expödilion des imprimös (reglements, formulaires,
etc.) a pris une teile extension qu'un fonclionnairc nomine et rölribue comme
reviseur a du, depuis longtemps dejä, consacrer exclusivement son temps ä cette
branche speciale de radministralion et ne peut presque plus suffire seul maintenant

ä ce travail. II nous parait que la place actuelle, dont l'importance est
evidente, devrait elre eröee legalement et reiribuee en consequence. II y aurait
d'ailleurs d'autant moins d'inconvenients ä le faire que cette place est döjä prevue
dans la loi sur les traitements de 1873. 11 en est exaetement de meme avec la
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